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1. Panorama des aides financières pour
l’année 2021



Des aides à différents niveaux

Local 

Départemental

Régional 

National

ETAT
Plan de relance et Agence Nationale du 

Sport (ANS)

Ministère en charge des 
sports (EN)

DRAJES au sein du rectorat
(ex DRDJSCS)

SDJES au sein des DSDEN
(ex DDCS)

COLLECTIVITES 
TERRITORIALES

Conseil régional BFC

Conseil Départemental
de la Côte d’Or

EPCI : communautés de 
communes

MOUVEMENT SPORTIF
(ANS)

Fédérations

Ligues
et comités régionaux

Comités départementaux 
ou districts

Clubs

Communes

+ secteur privé : partenariats, sponsoring …
+ appels à projets des Fondations – Abonnez-vous à la lettre du CRIB – https://cdos21.org/

Accéder aux aides de l'Etat, du Conseil régional et du Conseil 
départemental en cliquant sur les items ci-dessous

https://www.bourgognefranchecomte.fr/guide-des-aides?field_domaine_target_id=82&field_vous_etes_target_id=All&field_types_value=All https://www.cotedor.fr/liste-des-aides?search_api_fulltext=&field_profile=All&field_help_guide=1395
https://www.sports.gouv.fr/accueil-du-site/article/application-des-decisions-sanitaires-pour-le-sport-a-partir-du-16-janvie
https://www.cotedor.fr/liste-des-aides?search_api_fulltext=&field_profile=All&field_help_guide=1395


FDVA ² - Fonds de développement de la vie associative

 Aide au fonctionnement global

 Contribuant au dynamisme local

 Permettant de mobiliser et 
rassembler une participation 
citoyenne importante pour le 
territoire

 Favorisant l’accès à la pratique et 
au développement de celle-ci

 Structuration de l’association

 Projet ou action innovante

 Projets inter-associatifs

 Actions d’appui et 
d’accompagnement aux petits 
associations locales

 Répond à des besoins non couverts, 
ou à une évolution innovante du 
mode d’administration de 
l’association

ou

 Ne se substitue pas aux subventions ANS

 Dimension collective recherchée – importance des partenariats mobilisés

 Action réalisée dans l’exercice 2021

 Subventions entre 1000 et 3000 €

 Date limite : 30 mars 2021  - Le Compte Asso



Agence Nationale du Sport
 Equipements sportifs

1. Plan de rénovation 
énergétique : gain 30% min

2. Plan aisance aquatique : 
création et rénovation de 
bassins

3. Équipement sportif de niveau 
local :
 mise en accessibilité, 

accueil des grands 
évènements (9 mois), 
équipements 
structurants fédéraux

 Equipements 
structurants, 
équipements de 
proximité en accès 
libre et matériel lourd 
fédéral 

 Projets sportifs 
territoriaux (PST)

1. Soutenir la 
professionnalisation du 
mouvement sportif via 
l’emploi et l’apprentissage

2. Fonds territorial de 
solidarité : aider les 
associations touchées par la 
crise

3. Renforcer le plan de 
prévention des noyades 
(aisance aquatique)

4. Renforcer la lutte contre les 
violences sexuelles dans le 
sport

 Projets sportifs fédéraux 
(PSF)

77 FD avec

une enveloppe ANS > 100 000 €

 Stratégie territoriale de 
labellisation

28 FD avec

une enveloppe ANS < 100 000 €

Conférence régionale du sport et Conférence des financeurs du sport
Interlocuteur : SDJES

Décision prise en lien avec la CRS et validée par la CF 

Interlocuteur : votre fédération

https://vimeo.com/486892019


ANS – Projets sportifs territoriaux (PST)
Service Départemental à la Jeunesse, à l’engagement et aux Sports 
(DSDEN - SDJES)

Soutenir la professionnalisation du mouvement 
sportif :

 Emplois 12000€/an sur 3 ans 
(dégressif) ou aides ponctuelles

 Emplois sportifs qualifiés (ESQ) 
territoriaux para-sport : 17600€/an/3 
ans (non dégressif)

 1 jeune (<25ans) / 1 solution : 
10000€/an sur 2 ans

 Apprentissage : 6000€ / 1 an

Fonds territorial de solidarité :
aider les associations touchées par la crise

 Soutenir les actions de solidarité

 Aides au fonctionnement pour les 
associations locales en difficulté (pbm
de trésorerie…) – priorité aux 
associations non employeuses

 Organiser des stages « j’apprends à 
nager »

 Soutenir le fonctionnement des 
structures d’accession au haut niveau 
– à venir

 1000€ minimum

 Date limite : avril / mai 2021 - Le Compte Asso



ANS – Projets sportifs territoriaux (PST)
 Fédération / Ligue ou comité régional

Projets sportifs fédéraux (PSF) ou Stratégie territoriale de labellisation

Enveloppe identique à 2020 + enveloppe complémentaire (critères sociaux et impact COVID)

Attribuée prioritairement aux associations en très grandes difficulté, proches de l’état de cessation 
de paiement ou menant des actions en faveur de la reprise de l’activité (protocole)         

 Note de cadrage en mars / Décision en juin / Paiement avant sept.

 Accroître le nb de pratiquants de 3m° d’ici les JOP 2024

 Sport pour tous les publics, à tous les âges, sur tous les territoires

 Critère « solidarité » / analyse des dossiers

 Part réservé aux clubs :  en 2021 avec objectif 2024 : 50% de l’enveloppe fédérale

 Part réservé aux QPV et ZRR 

 Fédérations avec taux féminisation < 50% : +25% / crédits 2020

 Délégation para-sport : stratégie de développement en particulier auprès des jeunes

 Accession au sport de haut niveau (PPF + ETR) : stages, formations, matériels et prestations …  

 Le Compte Asso uniquement pour les PSF



2. Comment remplir une demande sur le 
Compte Asso

https://lecompteasso.associations.gouv.fr



Le Compte Asso

 Utiliser les dernières versions de Google Chrome, Firefox ou Opera



2. Prise de connaissance et mise à jour des informations
administratives de votre/vos association-s

Qu'entend-on nous par "effectifs d'une association"

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006900783/2008-05-01


2. Prise de connaissance et mise à jour des informations
administratives de votre/vos association-s

10Mo par pièce / doc, docx, xls, xlsx, odt, ods, jpg, jepg, pdf, zip



Les étapes de l’utilisation du compte association pour effectuer une 
demande de subvention





3. Saisie et dépôt d’une demande de subvention

 Pour envoyer votre demande et finaliser votre
dossier, cliquez sur « Transmettre » ET «
Confirmer la transmission »



Les étapes de l’utilisation du compte association pour effectuer une 
demande de subvention



4. Suivi de votre demande de subvention

 Etat du dossier : 
 « Transmis au service instructeur 

» : votre demande est en cours 
de transmission au service

 « En cours d’instruction » : votre 
dossier est arrivé au service 
instructeur et est en cours 
d’instruction

 « En attente de décision »

 « Paiement SIREPA » : dossier 
retenu et en cours de paiement

 « A évaluer » : dossier payé

 « Refusé »



3. Les réflexes à avoir lors d’une demande 
de subvention



Les 10 commandements
1. Ton partenaire, tu connaîtras

2. Tes adhérents, tu impliqueras : démarche de projet collectif !

3. Ton apport, tu valoriseras : simple, efficace et pourquoi pas original. Faites 
relire votre dossier par une personne externe.

4. Ta demande, tu justifieras : montrer le bien fondé de l’action, opportunité 
et organisation.

5. Ton budget, tu équilibreras : diversifier vos ressources

6. Les règles du jeu, tu respecteras : calendrier, croisement de vos objectifs 
associatifs et de la politique du financeur

7. La forme, tu soigneras

8. Des partenaires, tu rechercheras : alliances, partenaires potentiels

9. La vérité, rien que la vérité : il faudra justifier 

10. Tes financeurs, tu inviteras



Merci de votre participation

 Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale (DSDEN)

 Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports (SDJES)

 Emmanuelle OUDOT – coordonnatrice de l’unité Politiques sportives

03.80.68.31.08 – emmanuelle.oudot@cote-dor.gouv.fr

 Stéphane GERMAIN – conseiller d’animation sportive

03.80.68.30.97 – stephane.germain@cote-dor.gouv.fr

 Brigitte LANGEREUX – secrétaire de l’unité Politiques sportives

03.80.68.31.14 – brigitte.langereux@cote-dor.gouv.fr

 Comité Départemental Olympique et Sportif (CDOS)
 Mario JOBARD - agent de développement – 09.63.06.66.36 – crib-cote-dor@franceolympique.com

 Léa MEURGEY – agent de développement – 03.80.45.84.85 - cdos.cotedor@franceolympique.com



https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSd6-a4wLzqhpvPTw1TgKJb3Kp0jeZv-rtUitv7mK3diCfpBUw/viewform



